


La vigne est un organisn:ie �ivant.

Elle a besoin d'être protegee contre
des maladies 
et des ravageurs 

� favorisés par .. 
certaines cond1t1ons
météorologiques. 

• Si c.e, n' e.st f os �io, c.
1

e,st torc.tme.nt

nt toste. ou \' e,nvironne,me.nt. 

• Pourquoi le.s vi9ne.rons
�e, sont-ilt os tous e,n bio ? 

En tant que chefs d'entreprises, les vignerons 
choisissent leur mode de production 
en fonction de leur ambition personnelle 
et de critères propres à leur exploitation 
(technique, marché, économique ... ). 
Les freins principaux pour la conversion en bio 
sont le temps de travail supplémentaire et 
le risque de perte de production car les produits 
autorisés pour lutter contre les maladies 
sont facilement lessivés en périodes pluvieuses 
et il faut souvent renouveler les applications 
sur la vigne. 

Faux. Plusieurs autres modes de production 
1 

sont reconnus pour leur approche 
■ le. C.hoit du mode, de,

r
roduc.tion 

environnementale. o-t-il un imJoc.t sur le. rit 
C'est notamment le cas de la démarche 1 1 1 r. 7 

rt•t" HVE rhaute valeur environnementale), t------<1
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r_o_<1
_u_iT_1i_n_. __ _

ce 11ee \ v·· 
et de la démarche labellisée Terra it1s. 

• le. mottrie.l tst-il
de, e.r.f ormont ?

Les équipements évoluent 
et sont de plus en plus 
performants en matière 
de ciblage et de dosage 
des traitements. 
Les matériels de 
pulvérisation confinée 
permettent de réduire 
la dispersion 
de produit dans l'air. 

Produire du vin dans une démarche 
environnementale a un coût. Cela 
demande plus de matériel et plus 
de temps de main d'oeuvre. 
Au final, ce coût se traduit 
par un prix de vente plus élevé 
demandé au consommateur. 

• le. moté,rie.l
e.st c.ontrale.. 

Vrai. Comme pour une voiture, le 
matériel de pulvérisation est contrôlé 
tous les 5 ans, pour garantir une 
utilisation optimale, respectueuse de 
l'environnement et des personnes. 
Régulièrement, les vignerons vérifient 
les bons réglages 
de leur matériel. 
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• Le.s mouvo·\se,s ode.urs 

sont dûe,s a
1

uHisotion 

de, roduits c.himi ue.s. 

Faux. La plupart du temps
les mauvaises odeurs sont
liées à l'utilisation du soufre
pour lutter contre l'oïdium
ou à des adjuvants comme
l'huile de pin. Ce sont des

Seuls les produits 
homologués sur le marché 
peuvent être appliqués 

Lorsqu'il n'est pas protégé 
par la cabine de son tracteur, 
le vigneron a l'obligation de 
porter des équipements 

sur la vigne. 
Certains sont utilisés 

produits naturels 
dont les nuisances 
olfactives sont 
momentanées. 

en production biologique 
comme en production 
conventionnelle. 

de protection individuels. 
Comme dans tout métier, 

il est nécessaire de 

Vrai. Les vignerons sont soumis a minima 
à la réglementation, dont la formation 

Certiphyto qu'ils doivent suivre 
pour pouvoir acheter et utiliser 
des produits de traitement. 

,_...,,,...., .... 

prévenir les risques, 
notamment 
lors de la 
manipulation 
des produits. 

• t.1-iste.-t-il dts me,surts de. prote.c.hon
a l'e. ord de,s rive,roins ?

Depuis 2016, la plupart des départements 
règlemente les applications phytosanitaires 

Ils disposent également 
d'informations techniques régulières 

à proximité des établissements accueillant 
des personnes vulnérables (écoles, hôpitaux, 
maisons de retraite ... ). 
Seulement pour ces établissements, 

n-.--� et de formations sur le terrain 
pour n'agir qu'en cas de nécessité. 

les applications doivent être faites en dehors 
du temps de présence ou avec du matériel 
anti-dérive. Une haie ou clôture jointive peut 
aussi être mise en place. À défaut, le vigneron 
doit respecter une distance de retrait de 20 m 
des abords des établissements concernés 
pour effectuer ses applications. 

La vigne est une zone d'activité
professionnelle. C'est une_ propriété

privée. Entrer dans une vigne, 
c'est risquer d'endommager 
la culture. Pour profiter du

vignoble, vous pouvez emprunter

u...i.--
le_s""'\

chemins baisés Ga 

• Comme.nt olle.r
a lo re.nc.ontre. de.s vi ne.rons ? 

De plus en plus de vignerons organisent des 
visites œnotouristiques ou des portes ouvertes 
dans leurs domaines. 
Chaque année, des actions événementielles 
vous permettent de découvrir les vignobles. 
N'hésitez pas non plus à échanger directement 
avec les vignerons de votre secteur. 

https://www.youtube.com/watch?v=NJuwaDjF1jo
https://www.youtube.com/watch?v=vuPPSIdun9I
https://www.youtube.com/watch?v=TtSYjuRV3wY
https://www.youtube.com/watch?v=UjMz4DtwhZ0
https://www.youtube.com/watch?v=nXiPNXW8ON8
https://www.youtube.com/watch?v=vv3QqHzBGCU
https://www.youtube.com/watch?v=a0vjtXcYaek
https://www.youtube.com/watch?v=9Js3Sf-7tcQ


https://www.youtube.com/watch?v=sNy_Ld6ND28



